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EXTRAIT DU PROCÈS-VERBALVILLE DE SERAING

de la séance publique du conseil communal
du 21 février 2022

Présents : M. LECERF, Président,
M. BEKAERT, Bourgmestre,
M. DECERF, Mmes GÉRAOON, CRAPANZANO, M. ONKELINX, Mme GELDOF, M. 
GROSJEAN, Mme STASSEN, Échevins, M. VANBRABANT, Président du Centre pubiic 
d'action sociaie, MM. THiEL, DELL'OLiVO, Mme ROBERTY, MM. DELMOTTE, CULOT, 
Mme TREViSAN, M. ROBERT, Mmes PICCHIETTI, DELiÉGE, MM. RiZZO, NAiSSE, 
ANCION, ILIAENS, Mme HAEYEN, MM. ROUZEEUW, WEBER, MILITELLO, NOËL, 
AZZOUZ, Mme KOHNEN, MM. LIMBiOUL, VUVU, MATTINA, BELLI, Mme SERVAiS, M. 
REINA, Mme CARBONETTi, M. STAS, Conseiiiers, et M. ADAM, Directeur générai ff. 

Excusé(s) : Mme BERNARD, Conseiiler.

Autorisation à la zone de police de LIÈGE de recourir aux caméras mobiles 
portatives.

OBJET N° 9 :

LE CONSEIL,

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et plus particulièrement 
l’article L1122-30 ;

Vu le Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 
relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère 
personnel et à la libre circulation de ces données ;

Vu la loi du 5 août 1992 sur la fonction de police et plus particulièrement ses articles 
25/1 à 25/8 traitant de l'utilisation visible de caméras ;

Vu la loi du 30 juillet 2018 relative à la protection des personnes physiques à l'égard 
des traitements de données à caractère personnel (loi sur la protection des données 
personnelles) ;

Vu le courrier de M. le Chef de corps de la police locale du 5 mai 2020 sollicitant, 
conformément aux dispositions de la loi sur la fonction de police qui régit l'utilisation visible de 
caméras par les services de police, l'autorisation de principe du conseil communal en vue de 
permettre aux membres du personnel qui en seront équipés, de faire usage de caméras 
"Police" dans le cadre de leurs interventions sur le territoire communal ;

Considérant que la loi sur la fonction de police précise les éléments soumis à 
l’autorisation du conseil communal, à savoir ; le type de caméras, les finalités poursuivies par le 
recueil des données, les modalités d'utilisation ;

Considérant qu'en pratique, il s'agira de caméras mobiles portées le plus souvent sur le 
gilet pare-balles (bodycams) mais qui peuvent aussi être embarquées à bord d'un véhicule de 
police ;

Considérant que les finalités d’utilisation sont définies par la loi sur la fonction de police 
et par la loi sur la protection des données personnelles ; qu'elles sont reprises dans le registre 
de traitement, à savoir : missions de police administrative et judiciaire, fins didactiques et 
pédagogiques à condition d'être anonymisées, gestion du personnel, statistiques ;

Considérant que par l’utilisation de cette technologie, la zone de police de LIÈGE 
poursuit les objectifs suivants : améliorer la compréhension du déroulement d'une intervention 
et le rendre compte. Grâce à l’enregistrement, le contexte d’intervention est plus clair et facilite 
la compréhension des tactiques et techniques mises en oeuvre. Augmenter la qualité des 
constatations (aide à la rédaction). L’enregistrement apporte des éléments factuels qui 
permettent d’étayer les constatations des faits et d’en apporter les preuves. Réduire le risque 
de rébellions, de confrontations violentes et de plaintes non fondées. Renforcer le 
professionnalisme des intervenants. Anonymisés, les enregistrements peuvent être utilisés 
dans le cadre de débriefings opérationnels, d’entraînements et de formations ;

Considérant que les modalités d’utilisation seront conformes à la loi sur la fonction de 
police qui prévoit que ces caméras soient visibles ; que sont réputées visibles les caméras ; 
soit montées à bord de véhicules de police ou de tout autre moyen de transport de police 
identifiable comme tel ; soit dont l’usage s’accompagne d’un avertissement oral émanant de 
membres du cadre opérationnel des services de police identifiables comme tel dès que possible 
pour autant que les circonstances de l'intervention le permettent ;

Vu la décision du collège communal du 11 février 2022 arrêtant l’ordre du jour de la 
présente séance ;

Vu le procès-verbal de la commission préparatoire relatif au présent point.
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par 28 voix "pour", 0 voix "contre", 10 abstentions , le nombre de votants étant de 38, la zone de 
police de LIÈGE à recourir aux caméras mobiles portatives (bodycams) conformément aux 
dispositions de la loi du 5 août 1992 sur la fonction de police régissant l’utilisation de caméras 
par les services de police.

POUR EXTRAIT CERTIFIÉ CONFORME :
Œ DIRECTEUR GÉNÉRAL FF, 
B. ADAM
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